
Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  105 

        

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Schakelaere 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 137 et 63 

 

           Section cadastrale : ZD 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 27 

 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 
- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                         

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              1 

  

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  305 

         

Rue, lieu-dit ... : rue de 

l’Arneau 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 304 

 

           Section cadastrale : ZB 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 3 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              6  

        6 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  485 

         

Rue, lieu-dit ... : petit chemin 

de Poperinghe 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 221 

 

           Section cadastrale : ZC 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 4 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2  

        2 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  587 et 627

          

Rue, lieu-dit ... : rue de 

l’Arneau 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 178/179/9 

 

           Section cadastrale : ZC 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 5 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              7  

        1 habitation à titre de résidence et 6 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1352 

         

Rue, lieu-dit ... : rue des Sept 

mesures 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 192 

 

           Section cadastrale : ZD 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 6 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              6  

        6 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1341 

         

Rue, lieu-dit ... : rue de la 

Roume 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 196 

 

           Section cadastrale : ZD 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 7 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              3  

        3 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  342 

         

Rue, lieu-dit ... : petit chemin 

de Poringhe 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 195 

 

           Section cadastrale : ZD 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 8 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              3  

        3 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  569 

         

Rue, lieu-dit ... : de 

Reninghelst 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 177 

 

           Section cadastrale : ZD 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 9 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2  

        2 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  274 

         

Rue, lieu-dit ... : du Key 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 138 

 

           Section cadastrale : ZE 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 10 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2  

        2 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1160 / 1162

          

Rue, lieu-dit ... : rue de la 

Roume 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 115 / 136 

 

           Section cadastrale : ZE 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 11 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              10  

        10 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  22 

         

Rue, lieu-dit ... : Koukestraat 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 39 

 

           Section cadastrale : ZH 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 12 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  2123 

         

Rue, lieu-dit ... : rue de 

Westoutre 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 54 

 

           Section cadastrale : ZH 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 13 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              6 

        6 gîtes                                 

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  2123 

         

Rue, lieu-dit ... : rue de 

Westoutre 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 69 

 

           Section cadastrale : ZI 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 14 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes  ou 1 habitation                               

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  553 

         

Rue, lieu-dit ... : rue du 

Pudefort 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 48 

 

           Section cadastrale : ZI 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 15 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  493 

         

Rue, lieu-dit ... :  impasse 620 

rue du Pudefort 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 66 

 

           Section cadastrale : ZI 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 16 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              5 

        5 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  3105 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du Mont 

Noir 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 12 

 

           Section cadastrale : ZK 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 17 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  162 

         

Rue, lieu-dit ... :  chemin de 

la Levrette 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 107 

 

           Section cadastrale : ZL 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 18 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  760 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Purgatoire 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 151 

 

           Section cadastrale : ZL 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 19 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1318 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Mont-Noir 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 75 

 

           Section cadastrale : ZM 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 20 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes  - 1 hôtel  

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

Hotel 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  662 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Mont-Kokereel 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 138 

 

           Section cadastrale : ZL 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 21 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  475 

        

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Mont-Kokereel 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 124 

 

           Section cadastrale : ZL 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 22 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              3 

        3 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  141 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Mont-Kokereel 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 89 

 

           Section cadastrale : ZL 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 23 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  838 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du 

Mont-Noir 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 105 

 

           Section cadastrale : ZM 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 24 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              6 

        6 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1085 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue DE 

Bailleul 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 87 

 

           Section cadastrale : ZM 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 25 

 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              2 

        2 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  405 

         

Rue, lieu-dit ... : impasse de 

l’Etrier – rue du Soleil 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 109 

 

           Section cadastrale : ZO 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 26  

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?     9 

2 habitations résidentielles et 7 gîtes  

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  403 

         

Rue, lieu-dit ... :  rue du Soleil 

impasse de l’Etrier 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 190 

 

           Section cadastrale : ZO 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 27 

 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                              4 

        4 gîtes    

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  666 

         

Rue, lieu-dit ... : rue du 

Sébastopol 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 69 

 

           Section cadastrale : ZA 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 1 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                       X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?    

8 gîtes  8  

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 

 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune :       Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  2532 

         

Rue, lieu-dit ... : rue de la 

Gare 

 

 

            

 
           N° de parcelle : 180 

 

           Section cadastrale : ZA 

 

           

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 2 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                       X  

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                  X  

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                             X  

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                            X                        

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X                          

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                  X                     

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?    

6 gîtes                                            6  

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ?                X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : Commune de BOESCHEPE      Date : 2021 

 


